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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS,
DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME DE L’ETAT

Décret no 2010-1679 du 29 décembre 2010 pris pour l’application de l’article 108
de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales

NOR : BCRB1023333D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé et du ministre du budget, des comptes

publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 134-1 ;
Vu la loi no 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, notamment

son article 108 ;
Vu la loi no 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, notamment son article 59 ;
Vu le décret no 2007-173 du 7 février 2007 modifié relatif à la Caisse nationale de retraites des agents des

collectivités locales ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales en

date du 1er avril 2010,

Décrète :

Art. 1er. − Pour la détermination du montant de la compensation financière instituée entre la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales (ci-après la CNRACL) et l’Etat par l’article 108 de la
loi du 13 août 2004 susvisée, il est établi un calcul au titre de chaque exercice correspondant à la différence
entre les montants suivants, afférents aux agents affiliés à la CNRACL en application du même article :

– les prestations légales de toute nature à la charge de la CNRACL ainsi que la part des compensations
démographiques correspondante ;

– les cotisations enregistrées par la CNRACL.

Le résultat de ce calcul constitue le montant net de la compensation financière entre la CNRACL et l’Etat au
titre de l’exercice considéré. Ce montant est fixé par arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de la
sécurité sociale.

Art. 2. − Le paiement de la compensation mentionnée à l’article précédent peut donner lieu à un versement
d’acomptes dont les montants et la périodicité sont fixés par un arrêté conjoint des ministres chargés du budget
et de la sécurité sociale.

Art. 3. − Une convention entre l’Etat et le gestionnaire de la CNRACL mentionné à l’article 1er du décret
du 7 février 2007 susvisé précise notamment :

1. Le dispositif de suivi des agents mentionnés à l’article 108 de la loi du 13 août 2004 susvisée ;
2. La méthode de détermination du montant des prestations légales de toute nature ;
3. La méthode de détermination du montant des cotisations ;
4. Les modalités de calcul du différentiel de compensation due au titre de l’article L. 134-1 du code de la

sécurité sociale.

Art. 4. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et le ministre du budget, des comptes publics, de
la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 29 décembre 2010.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND


